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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne)

DÉCISION DU CONSEIL
du 21 octobre 2002

mettant en œuvre l'action commune 2002/589/PESC en vue d'une contribution de l'Union
européenne à la lutte contre l'accumulation et la diffusion déstabilisatrices des armes légères et de

petit calibre dans le Sud-Est de l'Europe

(2002/842/PESC)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu l'action commune 2002/589/PESC (1), et notamment son
article 6, en liaison avec l'article 23, paragraphe 2, deuxième
tiret, du traité sur l'Union européenne,

considérant ce qui suit:

(1) L'accumulation et la diffusion excessives et incontrôlées
d'armes légères et de petit calibre ont alimenté la crimi-
nalité et l'insécurité dans le Sud-Est de l'Europe, ce qui a
eu pour effet d'exacerber le conflit dans la région et de
contrarier les efforts entrepris après le conflit pour
consolider la paix, et constituent un frein important au
développement économique et social dans le Sud-Est de
l'Europe.

(2) Dans la poursuite des objectifs énoncés à l'article 1er de
l'action commune 2002/589/PESC, l'Union européenne
envisage d'agir au sein des instances internationales
compétentes et dans un contexte régional, selon le cas,
afin de fournir une assistance par le biais d'organisations,
d'institutions et de programmes internationaux, ainsi que
d'arrangements régionaux.

(3) Le plan régional de mise en œuvre, relatif aux armes
légères et de petit calibre institué dans le contexte du
Pacte de stabilité pour l'Europe du Sud-Est a pour but de
fournir aux pays de cette région un cadre pour l'élabora-
tion de propositions de programmes et de projets devant
leur permettre d'être mieux en mesure de maîtriser la
prolifération et la circulation illicites des armes.

(4) Sous l'égide du programme des Nations unies pour le
développement (PNUD) et du Pacte de stabilité, un centre
régional pour l'Europe du Sud-Est d'échange d'informa-
tions pour la réduction des armes légères, situé à
Belgrade, a vu le jour; il s'agit d'une unité d'appui tech-
nique, qui apporte son concours à un certain nombre
d'activités opérationnelles au niveau régional et national.

(5) Ce centre d'échange a notamment pour objectif de
permettre aux gouvernements et aux organisations non
gouvernementales d'être mieux à même d'endiguer la
circulation illicite des armes légères et de petit calibre
dans l'Europe du Sud-Est. Le centre mettra particulière-

ment l'accent sur l'élaboration de projets régionaux
destinés à cerner la réalité de la circulation transfrontière
des armes.

(6) L'Union européenne considère que le plan régional de
mise en œuvre ainsi que les objectifs du centre
d'échange, visent des aspects liés à l'offre et à la demande
des armes légères et de petit calibre et s'inscrivent dans
le prolongement du programme d'action visant à
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des
armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects,
adopté par la conférence internationale des Nations
unies sur le trafic illicite des armes légères et de petit
calibre sous tous ses aspects (New York, 9-20 juillet
2001).

(7) L'Union européenne considère qu'en apportant une aide
financière au centre d'échange, elle irait dans le sens
recherché d'une coopération étroite entre les États,
permettant d'atteindre les objectifs énoncés dans le
programme d'action des Nations unies, y compris
l'échange d'informations, la fourniture d'une assistance et
la définition de normes, et elle insiste sur le rôle que les
organisations régionales ont à jouer pour favoriser cette
coopération.

(8) La Commission a accepté que lui soit confiée la mise en
œuvre de la présente décision.

(9) Aussi l'Union européenne a-t-elle l'intention d'apporter
une assistance financière au centre d'échange conformé-
ment au titre II de l'action commune 2002/589/PESC,

DÉCIDE:

Article premier

1. L'Union européenne apporte une contribution au Centre
régional d'échange d'informations pour la réduction des armes
légères, situé à Belgrade, qui a été institué sous l'égide du
Programme des Nations unies pour le développement (PNUD)
et du Pacte de stabilité.

2. À cet effet, l'Union européenne accorde un soutien finan-
cier au PNUD afin de contribuer aux frais de personnel du
Centre de Belgrade.
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3. La mise en œuvre de la présente décision est confiée à la
Commission. À cet effet, la Commission conclut une conven-
tion de financement avec le PNUD concernant l'utilisation de la
contribution de l'Union européenne, qui prendra la forme d'une
aide, non remboursable, à la rémunération du responsable de
l'équipe (conseiller principal) pendant douze mois et d'un coor-
dinateur ONG pendant onze mois.

Article 2

1. Le montant de référence financière pour les fins prévues à
l'article 1er est de 200 000 euros.

2. La gestion des dépenses financées sur le montant indiqué
au paragraphe 1 s'effectue conformément aux procédures et
aux règles de la Communauté applicables au budget général de
l'Union européenne.

Article 3

La Commission fournit aux organes compétents du Conseil
toute information utile concernant la mise en œuvre de la
présente décision, conformément à l'article 9, paragraphe 1, de
l'action commune 2002/589/PESC. Ces informations peuvent

notamment être fondées sur des rapports réguliers fournis par
le PNUD dans le cadre de sa relation contractuelle avec la
Commission.

Article 4

1. La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Elle expire douze mois après la conclusion de l'accord de finan-
cement entre la Commission et le PNUD.

2. La présente décision est réexaminée dix mois après la date
de son adoption.

Article 5

La présente décision est publiée au Journal officiel.

Fait à Luxembourg, le 21 octobre 2002.

Par le Conseil

Le président
P. S. MØLLER

26.10.2002L 289/2 Journal officiel des Communautés européennesFR
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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1911/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 octobre 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 67,8
096 26,2
204 65,0
999 53,0

0707 00 05 052 114,0
628 143,3
999 128,7

0709 90 70 052 88,4
999 88,4

0805 50 10 052 52,3
220 92,2
388 65,0
528 51,7
600 85,9
999 69,4

0806 10 10 052 102,9
400 276,1
508 332,9
999 237,3

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 71,0
388 78,4
400 75,4
404 92,1
512 89,5
720 61,3
800 179,0
804 85,6
999 91,5

0808 20 50 052 46,0
720 43,1
999 44,5

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1912/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

fixant les prix minimaux de vente du beurre et les montants maximaux de l'aide à la crème, au
beurre et au beurre concentré pour la 107e adjudication particulière effectuée dans le cadre de

l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2), et notam-
ment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CE) no 2571/97 de la
Commission du 15 décembre 1997 relatif à la vente à
prix réduit de beurre et à l'octroi d'une aide à la crème,
au beurre et au beurre concentré destinés à la fabrication
de produits de pâtisserie, de glaces alimentaires et autres
produits alimentaires (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 635/2000 (4), les organismes d'inter-
vention procèdent par adjudication à la vente de
certaines quantités de beurre qu'ils détiennent et à l'oc-
troi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré. L'article 18 dudit règlement dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication
particulière, il est fixé un prix minimal de vente du
beurre ainsi qu'un montant maximal de l'aide pour la

crème, le beurre et le beurre concentré qui peuvent être
différenciés selon la destination, la teneur en matière
grasse du beurre et la voie de mise en œuvre, ou décidé
de ne pas donner suite à l'adjudication. Le ou les
montants des garanties de transformation doivent être
fixés en conséquence.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 107e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no

2571/97, les prix minimaux de vente, le montant maximal des
aides ainsi que les montants des garanties de transformation
sont fixés comme indiqué dans le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 octobre 2002 fixant les prix minimaux de vente du beurre et les montants
maximaux de l'aide à la crème, au beurre et au beurre concentré pour la 107e adjudication particulière effectuée

dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CE) no 2571/97

(en EUR/100 kg)

Formules A B

Voies de mise en œuvre Avec
Traceurs

Sans
Traceurs

Avec
Traceurs

Sans
Traceurs

Prix Beurre
En l'état — — — —

minimal
de vente ≥ 82 %

Concentré — — — —

Garantie de
En l'état — — — —

transformation
Concentré — — — —

Beurre ≥ 82 % 85 81 — 81

Montant Beurre < 82 % 83 79 — —
maximal
de l'aide Beurre concentré 105 101 105 101

Crème — — 36 34

Beurre 94 — — —

Garantie de
transformation Beurre concentré 116 — 116 —

Crème — — 40 —



RÈGLEMENT (CE) No 1913/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

fixant le prix maximal d'achat du beurre pour la 60e adjudication effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente régie par le règlement (CE) no 2771/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2), et notam-
ment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 13 du règlement (CE) no 2771/1999 de la
Commission du 16 décembre 1999 portant modalités
d'application du règlement (CE) no 1255/1999 en ce qui
concerne les mesures d'intervention sur le marché du
beurre et de la crème de lait (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1614/2001 (4), dispose que,
compte tenu des offres reçues pour chaque adjudication,
il est fixé un prix maximal d'achat en fonction du prix
d'intervention applicable ou décidé de ne pas donner
suite à l'adjudication.

(2) En raison des offres reçues, il convient de fixer le prix
maximal d'achat au niveau visé ci-dessous.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 60e adjudication effectuée au titre du règlement (CE) no

2771/1999 et dont le délai pour la présentation des offres a
expiré le 22 octobre 2002, le prix maximal d'achat est fixé à
295,38 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1914/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

fixant le montant maximal de l'aide au beurre concentré pour la 279e adjudication particulière
effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no 429/90

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commision (2), et notam-
ment son article 10,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément au règlement (CEE) no 429/90 de la
Commission du 20 février 1990 relatif à l'octroi par l'ad-
judication d'une aide au beurre concentré destiné à la
consommation directe dans la Communauté (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 124/1999 (4), les
organismes d'intervention procèdent à une adjudication
permanente pour l'octroi d'une aide au beurre concentré.
L'article 6 dudit règlement dispose que, compte tenu des
offres reçues pour chaque adjudication particulière, il est
fixé un montant maximal de l'aide pour le beurre
concentré d'une teneur minimale en matière grasse de
96 % ou décidé de ne pas donner suite à l'adjudication.
Le montant de la garantie de destination doit être fixé en
conséquence.

(2) Il convient de fixer, en raison des offres reçues, le
montant maximal de l'aide au niveau visé ci-dessous et
de déterminer en conséquence la garantie de destination.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la 279e adjudication particulière effectuée dans le cadre de
l'adjudication permanente prévue par le règlement (CEE) no

429/90, le montant maximal de l'aide ainsi que le montant de
la garantie de destination sont fixés comme suit:

— montant maximal de l'aide: 105 EUR/100 kg,
— garantie de destination: 116 EUR/100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1915/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

suspendant les achats de beurre dans certains États membres

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 2771/1999 de la Commission du 16
décembre 1999 portant modalités d'application du règlement
(CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les mesures
d'intervention sur le marché du beurre et de la crème de lait (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1614/2001 (4),
et notamment son article 2,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2 du règlement (CE) no 2771/1999 prévoit que
les achats par adjudication sont ouverts ou suspendus
par la Commission dans un État membre dès qu'il a été
constaté que le prix de marché se situe dans cet État
membre pendant deux semaines consécutives, selon le
cas, soit à un niveau inférieur soit à un niveau égal ou
supérieur à 92 % du prix d'intervention.

(2) La dernière liste des États membres où l'intervention est
suspendue a été établie par le règlement (CE) no 1867/
2002 de la Commission (5). Cette liste doit être adaptée
pour tenir compte des nouveaux prix de marché
communiqués par la Suède en application de l'article 8
du règlement (CE) no 2771/1999. Pour des raisons de
clarté, il convient de remplacer cette liste et d'abroger le
règlement (CE) no 1867/2002,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les achats de beurre par adjudication prévus à l'article 6, para-
graphe 1, du règlement (CE) no 1255/1999 sont suspendus en
Belgique, au Danemark, en Allemagne, en Grèce, aux Pays-Bas,
en Autriche, au Luxembourg, en Finlande et en Suède.

Article 2

Le règlement (CE) no 1867/2002 est abrogé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1916/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

fixant les coefficients d'attribution pour les demandes de certificats d'importation introduites en
octobre 2002 pour certains produits laitiers dans le cadre de certains contingents tarifaires ouverts

par le règlement (CE) no 2535/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2),

vu le règlement (CE) no 2535/2001 de la Commission du 14
décembre 2001 portant modalités d'application du règlement
(CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne le régime
d'importation du lait et des produits laitiers et l'ouverture de
contingents tarifaires (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1667/2002 (4), et notamment son article 16, para-
graphe 2,

considérant ce qui suit:

Afin de mettre en œuvre les concessions sous forme de contin-
gents tarifaires communautaires pour l'Estonie, la Lituanie, la
Lettonie et la Hongrie, le règlement (CE) no 1667/2002 de la
Commission du 19 septembre 2002 modifiant le règlement
(CE) no 2535/2001 portant modalités d'application du règle-
ment (CE) no 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne le
régime d'importation du lait et des produits laitiers et l'ouver-

ture de contingents tarifaires et dérogeant à ce règlement
prévoit l'introduction des demandes de certificats d'importation
du 1er au 10 octobre 2002 pour certains produits visés à l'an-
nexe I du règlement (CE) no 2535/2001. Comme les demandes
de certificats d'importation introduites en octobre 2002 portent
sur des quantités supérieures à celles disponibles, il convient de
fixer des coefficients d'attribution pour les quantités deman-
dées.

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les quantités pour lesquelles des certificats d'importation ont
été demandées, conformément à l'article 2 du règlement (CE) no

1667/2002 pour les produits relevant des contingents visés à
l'annexe I.B du règlement (CE) no 2535/2001 sont affectées par
les coefficients d'attribution figurant à l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 octobre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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Numéro de contingent Coefficient d'attribution

ANNEXE

Demandes introduites pour les contingents visés à l'annexe I.B, points 4, 7, 8 et 9, du règlement (CE) no

2535/2001 et ouverts en octobre 2002

Hongrie

09.4775 0,0134

09.4776 —

09.4777 0,0130

09.4778 0,0123

Estonie

09.4579 —

09.4581 0,0120

Lettonie

09.4872 —

09.4874 —

09.4552 0,0106

Lituanie

09.4862 0,1948

09.4863 —

09.4864 —

09.4865 —



RÈGLEMENT (CE) No 1917/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

portant ouverture d'une adjudication pour l'attribution de certificats à l'exportation dans le secteur
des fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 545/2002 (2), et notamment son article 35,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1961/2001 de la Commission (3),
modifié par le règlement (CE) no 1176/2002 (4), a établi
les modalités d'application des restitutions à l'exportation
dans le secteur des fruits et légumes.

(2) En vertu de l'article 35, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2200/96, dans la mesure nécessaire pour permettre
une exportation économiquement importante, la diffé-
rence entre les prix dans le commerce international des
produits visés audit article et les prix de ces produits
dans la Communauté peut être couverte par une restitu-
tion à l'exportation.

(3) En vertu de l'article 35, paragraphe 4, du règlement (CE)
no 2200/96, les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation ou les perspectives
d'évolution, d'une part, des prix des fruits et légumes sur
le marché de la Communauté et des disponibilités et,
d'autre part, des prix pratiqués dans le commerce inter-
national. Il doit également être tenu compte des frais
visés au point b) dudit paragraphe, ainsi que de l'aspect
économique des exportations envisagées.

(4) En vertu de l'article 35, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2200/96, les restitutions doivent être fixées en tenant
compte des limites découlant des accords conclus en
conformité avec l'article 300 du traité.

(5) Conformément à l'article 35, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 2200/96, les prix sur le marché de la Commu-
nauté sont établis compte tenu des prix qui se révèlent
les plus favorables en vue de l'exportation. Les prix dans
le commerce international doivent être établis compte
tenu des cours et prix visés au deuxième alinéa dudit
paragraphe.

(6) La situation dans le commerce international ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution, pour un
produit déterminé, suivant la destination de ce produit.

(7) Les tomates, les oranges, les citrons, les raisins de table
et les pommes des catégories Extra, I et II des normes
communes de commercialisation peuvent actuellement
faire l'objet d'exportations économiquement importantes.

(8) L'application des modalités rappelées ci-dessus à la situ-
ation actuelle du marché ou à ses perspectives d'évolu-
tion, et notamment aux cours et prix des fruits et
légumes dans la Communauté et dans le commerce
international, conduit à fixer les restitutions conformé-
ment à l'annexe du présent règlement.

(9) Conformément aux dispositions de l'article 35, para-
graphe 2, du règlement (CE) no 2200/96, il y a lieu de
permettre l'utilisation la plus efficace des ressources
disponibles tout en évitant de discriminer entre les
opérateurs intéressés. Dans cette perspective, il convient
de veiller à ce que les courants d'échanges induits anté-
rieurement par le régime des restitutions ne soient pas
perturbés. Pour ces raisons, ainsi qu'en raison de la
saisonnalité des exportations de fruits et légumes, il y a
lieu de fixer des contingents par produit.

(10) Le règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1007/
2002 (6), a établi la nomenclature des produits agricoles
pour les restitutions à l'exportation.

(11) Le règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission (7),
modifié par le règlement (CE) no 2299/2001 (8), a établi
les modalités communes d'application du régime des
certificats d'importation, d'exportation et de préfixation
pour les produits agricoles.

(12) Dû à la situation du marché et afin de permettre l'utilisa-
tion la plus efficace possible des ressources disponibles,
et compte tenu de la structure des exportations de la
Communauté, il convient de choisir la méthode la plus
appropriée de restitutions à l'exportation pour certains
produits et certaines destinations et, par conséquent, de
ne pas fixer simultanément pour la période des exporta-
tions en cause des restitutions suivant les systèmes A 1,
A 2 et A 3 visés à l'article 1er du règlement (CE) no

1961/2001, portant modalités d'application des restitu-
tions à l'exportation dans le secteur des fruits et légumes.

(13) Il y a lieu de répartir les quantités prévues pour les diffé-
rents produits suivant les différents systèmes d'octroi de
la restitution, en tenant compte notamment de leur
degré de périssabilité.
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(14) Il y a lieu d'indiquer que les dispositions du règlement
(CE) no 1961/2001 portant modalités d'application en ce
qui concerne les restitutions à l'exportation dans le
secteur des fruits et légumes, s'appliquent dans le cadre
de la présente adjudication, et notamment ses articles 4
et 5.

(15) Le comité de gestion des fruits et légumes frais n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. La période de remise des offres, les taux de restitution
indicatifs et les quantités prévues des certificats d'exportation

du système A 3 dans le secteur des fruits et légumes sont fixés
à l'annexe du présent règlement.

2. Les certificats délivrés au titre de l'aide alimentaire, visés à
l'article 16 du règlement (CE) no 1291/2000, ne sont pas
imputés sur les quantités éligibles visées à l'annexe.

3. Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article
5, paragraphe 6, du règlement (CE) no 1961/2001, la durée de
validité des certificats de type A 3 est de deux mois.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 novembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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Code produit Destination

Système Α3
Période de remise des offres du

4 au 5.11.2002

Montant des restitutions indicatif
(en EUR/t nette)

Quantités prévues
(en t)

ANNEXE

du règlement de la Commission du 25 octobre 2002 portant ouverture d'une adjudication pour l'attribution de
certificats à l'exportation dans le secteur des fruits et légumes

0702 00 00 9100 F08 20 1 711

0805 10 10 9100
0805 10 30 9100
0805 10 50 9100

F00 29 50 222

0805 50 10 9100 F00 19 9 988

0806 10 10 9100 F00 14 3 257

0808 10 20 9100
0808 10 50 9100
0808 10 90 9100

F04, F09 13 7 640

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).

Les autres destinations sont définies comme suit:

F00 Toutes les destinations autres que l'Estonie.
F03 Toutes les destinations autres que la Suisse et l'Estonie.
F04 Hong-kong SAR, Singapour, Malaisie, Sri Lanka, Indonésie, Thaïlande, Taïwan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Laos, Cambodge, Viêt Nam,

Japon, Uruguay, Paraguay, Argentine, Mexique et Costa Rica.
F08 Toutes destinations à l'exception de: Slovaquie, Lettonie, Lituanie, la Bulgarie et l'Estonie.
F09 Norvège, Islande, Groenland, îles Féroé, Pologne, Hongrie, Roumanie, Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, Slovénie, ancienne République

yougoslave de Macédoine, République fédérale de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), Malte, Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie,
Kazakhstan, Kirghizstan, Moldova, Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbékistan, Ukraine, destinations visées à l'article 36 du règlement
(CE) no 800/1999 de la Commission, pays et territoires d'Afrique à l'exclusion de l'Afrique du Sud, pays de la péninsule arabique [Arabie
saoudite, Bahreïn, Qatar, Oman, Émirats arabes unis (Abu Zabi, Dibay, Chardja, Adjman, Umm al-Qi'iwayn, Ras al-Khayma et Fudjayra),
Koweït et Yémen], Syrie, Iran, Jordanie, Bolivie, Brésil, Venezuela, Pérou, Panama, Équateur et Colombie.



RÈGLEMENT (CE) No 1918/2002 DE LA COMMISSION
du 25 octobre 2002

modifiant le règlement (CE) no 1788/2001 portant modalités d'application des dispositions relatives
au certificat de contrôle pour les importations en provenance de pays tiers en vertu de l'article 11
du règlement (CEE) no 2092/91 du Conseil concernant le mode de production biologique de

produits agricoles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées alimentaires

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2092/91 du Conseil du 24 juin 1991
concernant le mode de production biologique de produits agri-
coles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées
alimentaires (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

473/2002 de la Commission (2), et notamment son article 11,
paragraphe 3, point b), et son article 11, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1788/2001 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1113/
2002 (4), prévoit un certificat de contrôle pour les
produits d'importation et dispose que ces certificats sont
applicables à partir du 1er novembre 2002 aux produits
importés conformément aux procédures établies à l'ar-
ticle 11, paragraphes 1 et 6, du règlement (CEE) no

2092/91.

(2) Certains États membres ont rencontré des difficultés
d'ordre technique lorsqu'il s'est agi d'appliquer le règle-
ment (CE) no 1788/2001. Il convient donc, dans un
souci de transparence et pour éviter toute confusion, de
clarifier ce règlement.

(3) Concrètement, il y a lieu d'actualiser les références aux
procédures douanières suspensives prévues par le règle-
ment (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992
établissant le code des douanes communautaires (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/
2000 du Parlement européen et du Conseil (6), et les réfé-
rences à l'annexe III du règlement (CEE) no 2092/91. À
cet égard, il convient de mettre à jour les modèles de
certificats et d'extraits de certificats figurant aux annexes
I et II du règlement (CE) no 1788/2001.

(4) Il y a lieu de modifier en conséquence le règlement (CE)
no 1788/2001.

(5) Une période de transition pendant laquelle les modèles
antérieurs de certificat et d'extrait de certificat peuvent
être utilisés est nécessaire pour permettre l'adaptation
aux modèles tels que modifiés.

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité institué par l'article 14 du
règlement (CEE) no 2092/91,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1788/2001 est modifié comme suit:

1) À l'article 4, paragraphe 12, le premier alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Le premier destinataire doit, à la réception du lot, remplir
la case 18 du certificat de contrôle original, afin de certifier
que la réception du lot s'est déroulée conformément à l'an-
nexe III, partie C, point 6, du règlement (CEE) no 2092/91.»

2) L'article 5 est modifié comme suit.

a) Le paragraphe 1 est modifié comme suit.

i) Le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Lorsqu'un lot provenant d'un pays tiers est affecté au
régime de l'entrepôt de douane ou du perfectionne-
ment actif dans le cadre d'un système de suspension
prévu par le règlement (CE) no 2913/92 du Conseil
établissant le code communautaire des douanes (*), et
est soumis à une ou plusieurs préparations définies à
l'article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2092/
91, ce lot doit être soumis, avant que la première
préparation ne soit effectuée, aux mesures visées à
l'article 4, paragraphe 1, du présent règlement.

(*) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.»

ii) Le troisième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Après cette préparation, le certificat de contrôle
original visé accompagne le lot et il est présenté à
l'autorité compétente de l'État membre, qui vérifie le
lot en vue de sa mise en libre pratique.»

b) Le paragraphe 2 est modifié comme suit.

i) Le quatrième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Après la division du lot, l'original visé de chaque
extrait du certificat de contrôle accompagne le sous-
lot correspondant, et il est présenté à l'autorité
compétente de l'État membre qui vérifie le sous-lot
concerné en vue de sa mise en libre pratique.»

ii) Le cinquième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«Le destinataire d'un sous-lot remplit, à la réception
de celui-ci, l'original de l'extrait du certificat de
contrôle mentionné dans la case 15 afin de certifier
que la réception du sous-lot s'est déroulée conformé-
ment à l'annexe III, partie B, point 5, du règlement
(CE) no 2092/91.»
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c) Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:
«3. Les opérations de préparation et de division visées
aux paragraphes 1 et 2 sont effectuées conformément
aux dispositions pertinentes des articles 8 et 9 du règle-
ment (CE) no 2092/91, aux dispositions générales énon-
cées à l'annexe III de ce règlement et aux dispositions
spécifiques énoncées aux parties B et C de cette annexe,
et notamment aux points 3 et 6 de la partie C. Ces
opérations sont réalisées dans le respect de l'article 5 du
règlement (CE) no 2092/91.»

3) Les annexes I et II sont remplacées par le texte figurant à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Pour une période transitoire de six mois à compter de l'entrée
en vigueur du présent règlement, il est possible d'émettre des
certificats de contrôle correspondant aux modèles des annexes I
et II du règlement (CE) no 1788/2001, tels que non encore
modifiés par le présent règlement.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 octobre 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

«ANNEXE I

Modèle de certificat de contrôle relatif à l'importation de produits issus de l'agriculture biologique dans la
Communauté européenne

Le modèle de certificat est contraignant en ce qui concerne:

— le texte,

— le format, à savoir un seul feuillet,

— la présentation et la dimension des cases.
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ANNEXE II

Modèle de l'extrait du certificat de contrôle

Le modèle de l'extrait est contraignant en ce qui concerne:

— le texte,

— le format,

— la présentation et la dimension des cases.

26.10.2002L 289/22 Journal officiel des Communautés européennesFR



26.10.2002 L 289/23Journal officiel des Communautés européennesFR



26.10.2002L 289/24 Journal officiel des Communautés européennesFR



II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

Information relative à l'entrée en vigueur du protocole à l'accord européen établissant une associa-
tion entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de
Lituanie, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels

(PECA) (1)

Le protocole à l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d'une part, et la République de Lituanie, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et
l'acceptation des produits industriels (PECA), que le Conseil a décidé de conclure le 25 juin 2002, est entré
en vigueur le 1er septembre 2002, les procédures prévues à l'article 17 du protocole ayant été accomplies
le 26 juillet 2002.
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Information relative à l'entrée en vigueur du protocole à l'accord européen établissant une associa-
tion entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République de
Lettonie, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels

(PECA) (1)

Le protocole à l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d'une part, et la République de Lettonie, d'autre part, sur l'évaluation de la conformité et
l'acceptation des produits industriels (PECA), que le Conseil a décidé de conclure le 25 juin 2002, entre en
vigueur le 1er novembre 2002, les procédures prévues à l'article 17 du protocole ayant été accomplies le
30 septembre 2002.
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Information relative à l'entrée en vigueur du protocole additionnel à l'accord européen établissant
une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la
République slovaque, d'autre part, protocole fixant les dispositions commerciales applicables aux

échanges de certains poissons et produits de la pêche

Le protocole additionnel à l'accord européen avec la République slovaque, concernant les échanges de
certains poissons et produits de la pêche, que le Conseil a décidé de conclure le 17 décembre 2001 (1),
entre en vigueur le 1er novembre 2002, les notifications relatives à l'accomplissement des procédures
prévues à l'article 3 dudit protocole ayant été complétées à la date du 4 octobre 2002.
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 octobre 2002

concernant une demande de dérogation introduite par l'Allemagne en vertu de l'article 8, para-
graphe 2, point c), de la directive 70/156/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législa-

tions des États membres relatives à la réception des véhicules à moteur et de leurs remorques

[notifiée sous le numéro C(2002) 3977]

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.)

(2002/843/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 70/156/CEE du Conseil du 6 février 1970
concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à la réception des véhicules à moteur et de
leurs remorques (1), modifiée en dernier lieu par la directive
2001/116/CE de la Commission (2), et notamment son article
8, paragraphe 2, point c),

considérant ce qui suit:

(1) La demande de dérogation introduite par l'Allemagne le
6 août 2002 et parvenue à la Commission le 19 août
2002 contenait les informations requises à l'article 8,
paragraphe 2, point c), de la directive 70/156/CEE.

(2) La demande concerne l'installation, sur un type de véhi-
cule de la catégorie M1, de projecteurs disposant d'une
fonction d'éclairage en virage qui vise à améliorer l'éclai-
rage de la route dans les virages.

(3) Les raisons invoquées dans la demande selon lesquelles
les véhicules de ce type satisfont aux exigences de l'an-
nexe IV de la directive 70/156/CEE, hormis celles de la
directive 76/756/CEE du Conseil du 27 juillet 1976
concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives à l'installation de dispositifs d'éclairage
et de signalisation lumineuse des véhicules à moteur et
de leurs remorques (3), modifiée en dernier lieu par la
directive 97/28/CE de la Commission (4), sont fondées.

(4) La description des essais, leurs résultats et leur confor-
mité au règlement CEE/NU no 48, récemment modifié,
font apparaître un niveau de sécurité satisfaisant.

(5) La directive communautaire concernée sera modifiée afin
de permettre l'installation de ce système d'éclairage en
virage.

(6) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité pour l'adaptation au
progrès technique instauré par la directive 70/156/CEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La demande de dérogation de l'Allemagne en faveur de la certi-
fication et de la mise sur le marché d'un type de véhicule de
catégorie M1 équipé d'un éclairage en virage conformément au
projet de règlement CEE/NU est approuvée.

Article 2

La validité des certifications accordées conformément à la
présente décision prend effet le 1er octobre 2002 et expire le
30 septembre 2004.
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Article 3

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 23 octobre 2002.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

26.10.2002 L 289/29Journal officiel des Communautés européennesFR



DÉCISION DE LA COMMISSION
du 23 octobre 2002

portant modification de la directive 2001/14/CE en ce qui concerne la date de changement de
l'horaire de service pour les transports ferroviaires

[notifiée sous le numéro C(2002) 3997]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/844/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2001/14/CE du Parlement européen et du
Conseil du 26 février 2001 concernant la répartition des capa-
cités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure
ferroviaire et la certification en matière de sécurité (1), notam-
ment son article 34, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 2001/14/CE fixe, à son annexe III, le calen-
drier pour le processus d'attribution des capacités sur
l'infrastructure ferroviaire et précise que les modifica-
tions de l'horaire de service interviennent chaque année
à minuit le dernier samedi de mai.

(2) Pour des raisons d'exploitation commerciale, les gestion-
naires de l'infrastructure et les entreprises ferroviaires
proposent de modifier la date du changement d'horaire
de service et de la fixer chaque année en décembre.

(3) Il convient dès lors de modifier en conséquence l'annexe
III de la directive 2001/14/CE.

(4) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité institué en vertu de la
directive 2001/14/CE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

À l'annexe III de la directive 2001/14/CE, le point 2 est
remplacé par le texte suivant:

«2. Les modifications de l'horaire de service interviennent à
minuit le second samedi de décembre. Lorsqu'une
modification ou un ajustement est effectué après l'hiver,
notamment pour prendre en compte, le cas échéant, les
changements d'horaires du trafic régional de passagers,
il intervient à minuit le second samedi de juin ainsi
que, le cas échéant, à d'autres moments entre ces dates.
Les gestionnaires de l'infrastructure peuvent convenir
de dates différentes, auquel cas ils informent la
Commission si le trafic international risque d'être
perturbé.»

Article 2

La présente décision s'applique à l'horaire de 2003 qui entre en
vigueur le 14 décembre 2002. En raison de la spécificité du
système de réglementation de la Grande-Bretagne, le Royaume-
Uni est autorisé à appliquer la décision à l'horaire de 2004 qui
entre en vigueur en décembre 2003 à condition que cela n'ait
pas d'incidence sur les autres dispositions de la directive, en
particulier celles relatives à la coopération internationale.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 23 octobre 2002.

Par la Commission
Loyola DE PALACIO

Vice-président
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